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Une enquête de l’IFOP, menée en décembre 2010 sur les Français
et l’Islam, traduit une crispation de l’opinion et une montée de 
l’intolérance à l’égard de la communauté musulmane. Les
Français estiment que l’intégration est ratée.

L a présence d’une communauté musulmane
est considérée « plutôt comme une

menace » par 42 % des Français, « plutôt
comme un facteur d’enrichissement mutuel »
par 22 % et ni l’un ni l’autre par 36 %.
Ces chiffres varient assez sensiblement selon
les affiliations politiques. L’idée de « menace »
est partagée par 24 % des électeurs de
gauche, 34 % de ceux du centre, 62 % à droite
et près de 100 % à l’extrême droite.
Inversement, l’impression qu’une telle commu-
nauté est un «  enrichissement culturel » est
soutenue par 40% des sondés de gauche,
17 % au centre, 9 % à droite et personne à
l’extrême droite. 
La position « ni l’un, ni l’autre » fédère 36 %
des sondés de gauche, 49% au centre, 29 % à
droite, 2% à l’extrême droite. « On est passé
d’un lien entre immigration et sécurité (ou
chômage) au lien entre islam et menace iden-
titaire  » note Jérôme Fourquet de l’IFOP. Il y a
encore dix ou quinze ans, les gens se disaient
volontiers « indifférents » face aux questions
du voile ou de la construction de mosquées ;
ces chiffres sont en forte baisse. Tout se passe
comme si on identifiait l’islam à la définition
donnée par les intégristes religieux ou l’ultra-
droite.
L’autre grand enseignement de l’enquête est le
fait que 68 % des Français jugent que l’inté-
gration des musulmans est ratée. On notera
cependant que 52 % des Français ne sont
« pas hostiles » à l’idée d’élire un maire d’ori-
gine musulmane, chiffre en progression
constante depuis vingt ans.

Les Français et l’Islam : la crispation
PAR GÉRARD STREIFF
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Tous les progressistes et
féministes connaissent cette
date de l'histoire mondiale, 
le 8 mars. Laurence COHEN,
responsable de la
commission Droits 
des femmes/Féminisme, 
en donne la signification 
non par nostalgie mais 
pour la force du féminisme 
et du communisme actuels.

Gérard MAZET (responsable
national de la commission
transport) présente 
les propositions du PCF
en matière de réponse 
aux usagers, de fret, de
transport aérien et de gestion
des infrastructures.

Nouveau chantier de Nicolas
Sarkozy, la dépendance
occupe l'espace médiatique
depuis quelques semaines.
Jean-Luc GIBELIN
(responsable de la
commission Santé) revient
sur ce thème et en présente
une conception humaniste.

Après Lopsi I, le
gouvernement est déjà 
passé à Lopsi II. Ian BROSSAT
(responsable de 
la commission Sécurité) 
revient sur ce dossier.

TRANSPORT

• Le transport 
des voyageurs
La promotion des transports collec-
tifs, objectif prioritaire suppose la
reconquête du service public, des
moyens nouveaux pour les transports
de la vie quotidienne et le développe-
ment solidaire des territoires, notam-
ment les zones rurales. 

Il s’agit de faire reculer les logiques libé-
rales 
• en imposant des critères sociaux, envi-
ronnementaux et de qualité de service
stricts dans tous les contrats entre auto-
rité organisatrice et opérateur, entre
donneur d’ordre et exécutant. 
• en reconnaissant aux élus, aux associa-
tions d’usagers et aux organisations syn-
dicales de salariés de nouveaux droits
d’intervention. 
• en mettant en place un véritable statut
des salariés du transport.

UN PÔLE PUBLIC NATIONAL 
DE TRANSPORTS PUBLICS 
Il sera un outil industriel national à la
disposition des autorités organisatrices
pour assurer le droit au transport pour
tous et l’égalité de traitement des usa-
gers. Il se dotera de délégations régio-
nales. Son conseil d’administration
serait essentiellement composé d’élus,
de représentants d’usagers et de salariés
des entreprises concernées.
Le Pôle Public sera un lieu de coopéra-
tion regroupant dans un premier temps
les opérateurs publics actuels : la SNCF
(avec RFF) et la RATP qui en seront la
colonne vertébrale, les régies, les socié-
tés d’économie mixtes et les sociétés
publiques locales de transport.  
Par ailleurs, l’expérience est faite depuis
plus de 10 ans : la séparation de la SNCF
et de RFF est nocive pour les transports.
Il faut réintégrer la gestion directe des
infrastructures au sein de la SNCF et la
dette doit être reprise par l’État. La
même démarche vaut pour la RATP.

DES FINANCEMENTS NOUVEAUX
Les critères de calcul de la dotation de
l’Etat aux régions pour l’exploitation du
service public voyageurs aujourd’hui
dépassés sont à redéfinir. Sinon le risque
existe que les Régions soient, de fait,
conduites à limiter les développements
sur les seules dessertes à fort potentiel. 
Parce que les transports structurent la

société et que l’organisation du système
de transport doit s’inscrire dans une
politique de développement humain
durable, l’État doit contribuer à cet
enjeu et investir massivement dans les
transports régionaux, à hauteur de 50 %
des investissements.
Sans se substituer aux autorités organisa-
trices (régionales, départementales et
groupements de communes), des syndi-
cats mixtes régionaux des transports
collectifs mailleront un réseau intégré 
et cohérent sur l’ensemble du 
territoire régional. Ils permettront de lever
le Versement Transport Additionnel (VTA),
source de financements supplémentaires
pour le TER, reposant sur les entreprises.
Ce VTA s’ajoute au Versement Transport
(VT) déjà existant à généraliser sur tous
les territoires où il n’est pas activé et à
toutes les entreprises (seuil actuel 9 sala-
riés) et dont le mode de calcul est à modi-
fier. Il ne doit plus reposer seulement sur
la masse salariale, mais essentiellement
sur les profits pour pénaliser les revenus
financiers et responsabiliser les groupes
sur les territoires. Une modulation doit
être appliquée au bénéfice des PME/PMI,
TPE et entreprises artisanales qui créent
de l’emploi sans forcement dégager de
grandes marges. 
Les  syndicats mixtes devront aussi pou-
voir lever une nouvelle taxe, pour faire
payer davantage les bénéficiaires réels
des transports (grandes surfaces com-
merciales, promoteurs immobiliers,
parcs de loisirs, industrie du tourisme,
compagnies d’assurance automobile …).

LA TARIFICATION À L’USAGER
Pour répondre au droit au transport
pour tous et favoriser le report modal
vers des transports propres, la proposi-
tion de gratuité des transports ne corres-
pond pas aux enjeux. Elle priverait les
transports collectifs de ressources
nécessaires (exemple : celles tirées des
voyages d’affaire, du tourisme, de la part
patronale pour les trajets domicile-tra-
vail …). Pour autant la tarification telle
qu’elle existe n’est plus adaptée. Nous
devons aller vers des cartes d’abonne-
ment à tarification unique. L’employeur
doit financer intégralement ces cartes
pour ses salariés en ce qui concerne le
trajet domicile-travail. De même, celles
permettant le trajet domicile-école doi-
vent être prises en charge intégrale-
ment. Enfin nous proposons la mise en
place de la gratuité pour les personnes à
faibles revenus (chômeurs sous condi-
tion de ressources, titulaires des mininas
sociaux..).
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Ainsi, nous irons vers la gratuité des
transports pour le plus grand nombre
d’usagers, sans nous priver des res-
sources nécessaires pour développer,
entretenir et renouveler les transports
publics. 
Ces mesures seront un facteur de déve-
loppement du transport collectif.
L’ambition est de réduire l’usage des
voitures particulières et de développer
les modes « doux » complémentaires.

• Le transport 
de marchandises
L’Europe et la France doivent organi-
ser un report modal du fret en faveur
du ferroviaire, du fluvial et du cabo-
tage maritime.

Aujourd’hui, les modes alternatifs à la
route sont marginalisés. Quel qu’en soit
le mode, le transport de marchandises
est largement sous-rémunéré, ce qui est
un facteur de mise en concurrence des
hommes à l’échelle européenne et
mondiale. Ce faible coût du transport
est une incitation à la délocalisation de
productions industrielles vers les pays à
faible coût de main d’œuvre.

INSTAURER UNE TARIFICATION SOCIALE ET
ÉCOLOGIQUE CONTRAIGNANTE
Le transport routier reçoit un niveau
considérable d’aides publiques, plus
d’un milliard d’euros par an, en aides
directes, en exonérations de charges, ou
en défiscalisations. Le fret routier doit se
positionner en complémentarité et non
plus en concurrence avec les autres
modes de transport. Il doit donc suppor-
ter l’intégralité de ses coûts d’usage d’in-
frastructures, ainsi que les coûts
externes environnementaux. Il doit
assumer une revalorisation sociale
conséquente et revoir les conditions de
travail des salariés. 
L’instauration d’une tarification sociale
et écologique contraignante permettrait
de tirer les garanties sociales vers le
haut, de sortir d’une concurrence
déloyale entre la route d’une part, le rail
et le fleuve d’autre part. Pour sortir du
dumping social, l’Europe doit aussi
encourager l’harmonisation rapide des
conditions sociales, réglementaires et de
leur organisation du travail des salariés
européens du secteur. 
Il faut  refuser la généralisation des camions
de très grande capacité comme les 44
tonnes, ne pas autoriser ceux de 25,25
mètres de long et de 60 tonnes ce qui

amplifierait encore les déséquilibres. Enfin,
il est urgent de mettre en place la taxe
camion et cela sans dérogation possible. 

UNE NOUVELLE CONCEPTION 
DE TRANSPORT MULTIMODAL DU FRET
L’entreprise publique SNCF, entreprise
intégrée implantée sur tout le territoire,
possède de solides atouts pour offrir de
bout en bout aux chargeurs des solu-
tions logistiques basées sur le rééquili-
brage entre les divers modes au profit
du ferroviaire SNCF.  Avec sa branche
Fret «  SNCF Geodis », elle regroupe tous
les métiers de la chaîne logistique et
transport de marchandises. 
Une conception de service public pour
le fret ferroviaire a toute sa justification
dans ce contexte, compte tenu du
caractère d’intérêt général des ques-
tions climatiques, écologiques, de sécu-
rité et d’aménagement du territoire. Elle
s’oppose à la stratégie actuelle du
groupe SNCF, qui sert de banque pour
financer le développement des filiales
routières de fret.

LE WAGON ISOLÉ, UN SERVICE D’INTÉRÊT
GÉNÉRAL
L’abandon par la SNCF de 60 % de l’ac-
tivité de « wagon isolé » met par an
l’équivalent de 1 200 000 camions sup-
plémentaires sur les routes. Pourtant, le
fret ferroviaire de proximité, avec cette
technique du wagon isolé, est straté-
gique pour relever le défi de la lutte
contre le réchauffement climatique et
celui de l’aménagement du territoire. A
ce titre, le wagon isolé doit devenir un
service d’intérêt général, éligible à des
subventions publiques. Il est impératif
que la SNCF participe concrètement à
l’alliance européenne baptisée « X Rail »
qui porte sur le développement du
wagon isolé.
Cette politique de développement exige
d’importants travaux d’infrastructures
pour embrancher le réseau ferré natio-
nal aux multiples zones industrielles et
commerciales, aux plateformes logis-
tiques, pour désaturer les nœuds ferro-
viaires et remettre en place des triages.

• Le transport aérien
L’état doit conserver et retrouver la
maîtrise de l’ensemble des préroga-
tives en matière de contrôle, de
sûreté et de réglementation.
• Maintien de l’unité de la Direction
Générale de l’Aviation Civile en matière
de contrôle aérien, de réglementation,

d’élaboration et de contrôle de l’applica-
tion des règlements.
• Réintégration de l’ensemble des per-
sonnels chargés de la sûreté aéropor-
tuaire au sein des services d’état
• Arrêt du processus de privatisation des
gestionnaires des plateformes aéropor-
tuaires (Aéroports De Paris et plate-
formes de province). Retour à une ges-
tion assurée par l’État ou les collectivités
territoriales.
• Renationalisation du groupe Air
France et fixation d’objectifs précis en
matière de réponse aux besoins d’amé-
nagement du territoire et de complé-
mentarité des divers modes de trans-
ports.

SORTIR DU LOW-COST
Sortir du low-cost interne à l’aérien sup-
pose de stopper les aides aéropor-
tuaires, les défiscalisations, les exonéra-
tions de taxes locales accordées à ces
compagnies sans  scrupule. La clarté
doit être faite sur le mode de finance-
ment actuel des compagnies low-cost. 

L’INTERMODALITÉ, UNE VISION MODERNE
DES TRANSPORTS
Il faut également sortir de la concur-
rence aérien/TGV qui exacerbe les tech-
niques low-cost dans les deux modes et
permet un chantage sur les salariés et
les territoires, ignorant les enjeux clima-
tiques et énergétiques. Cette concep-
tion multimodale a pour objectif de
répondre au besoin de transport de
masse, démocratisé, accessible et de
s’attaquer à la réduction des GES. 

• Les infrastructures
Pour répondre à l’intérêt général, il faut
faire des choix dont les critères princi-
paux sont la dimension sociale d’amé-
nagement du territoire et l’égalité d’ac-
cès et de traitement pour tous.
Il est absolument essentiel de sortir
d’une concurrence entre les infrastruc-
tures. Pour atteindre les objectifs de
réduction de GES, il faut donner la prio-
rité à la régénération et à la modernisa-
tion des réseaux existants, démocratiser
la gestion des infrastructures pour avoir
une maîtrise publique et stratégique de
l’ensemble des modes et de la finalité de
leur utilisation. 

RETOUR DES AUTOROUTES 
DANS LE GIRON DE L’ETAT 
On ne peut laisser se développer et se
généraliser des concessions d’infrastruc-
tures et des contrats de Partenariats
Publics Privés (PPP) notamment autorou-
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tiers. Le but est d’accélérer la logique libé-
rale, de faire payer les usagers, par des
taxes et péages, en lieu et place des finan-
cements publics d’Etat. De surcroît, de
nombreuses expériences le montrent, les
PPP sont in fine plus onéreux pour les
finances publiques. La mise en conces-
sion de la ligne nouvelle TGV Tours-
Bordeaux est une brèche ouverte dans la
privatisation du réseau ferré national.  n

GÉRARD MAZET
pour la commission Transport 

qui a élaboré les textes

AUTONOMIE

Prise en charge solidaire
de la perte d’autonomie 
Nous voulons promouvoir la protec-
tion sociale solidaire renforcée et
élargie dans ses prérogatives, fidèle
en cela aux concepts qui l’ont mis en
place et qui restent des idées neuves.   
Nous considérons qu’il s’agit d’une
question importante. Pour autant,
nous contestons le « scénario catas-
trophe » orchestré aux seules fins de
justifier le recours à l’assurantiel.     

Nous faisons le choix de prendre le
concept de perte d’autonomie en
lieu et place de la dépendance.

C’est la résultante multifactorielle de
situations qui jalonnent la vie de tout
individu. Elle n’est en rien un risque en
soi,  mais un état qui justifie la solida-
rité et la dignité. Surfant sur les
attentes des associations, le projet
actuel avance le concept de « 5e

risque » pour la sécurité sociale : « le
risque dépendance ». Cette fausse
bonne idée ne correspond pas à l’ar-
chitecture de la sécurité sociale. En
réalité, ce concept organise une confu-
sion sémantique voulant laisser croire
que la perte d’autonomie est assurable
par le secteur assuranciel privé. 
Une branche de plus dans la sécurité
sociale ou dans l’assurance maladie
affaiblirait la protection sociale soli-
daire en fragilisant la base de son
financement socialisé. Nous sommes
aussi opposés à la barrière d’âge qui est
actuellement maintenue. 

ARTICULER PRÉVENTION, DÉPISTAGE ET
PRISE EN CHARGE SOLIDAIRE
L'enjeu d'une vraie politique publique
de la prise en charge de la perte d'auto-

nomie est au cœur du débat. Cette
politique publique doit articuler pré-
vention, dépistage et prise en charge
solidaire.  La prévention doit être déve-
loppée dans toutes ses dimensions.
Cela renvoie aussi au rôle social des
personnes profondément nié dans
notre société. La prévention passe par
le remboursement à 100% par l’assu-
rance maladie de toutes les dépenses
de santé. La politique publique passe
par un développement important des
services publics nationaux répondant
à la perte d’autonomie et leur réelle et
efficace coordination. 

PÔLE PUBLIC DE L’AUTONOMIE
Nous proposons au niveau départe-
mental un  pôle public de « l’autono-
mie », s’appuyant sur le développe-
ment des services publics existants. Le
pôle public doit ainsi permettre une
synergie entre les services publics les
coordonnant avec les nouveaux ser-
vices publics du handicap et celui des
personnes âgées. Cette coordination
départementale doit permettre une
simplification des démarches pour les
personnes et les aidants

UN  NOUVEAU PROJET DE CIVILISATION.  
Au-delà, la création d'une véritable
coordination des  politiques publiques
de l'autonomisation des personnes
devra être mise en place avec un
contrôle démocratique. Nous propo-
sons une structuration nationale des
pôles publics départementaux dans
une forme à définir (agence, établisse-
ment public, service ministériel)  afin
de garantir une cohérence nationale et
une égalité sur le territoire national.
Cela permettra d'assurer une indépen-
dance totale, des critères indiscutables
aux procédures de détermination du
niveau de perte d’autonomie et d'en-
gager une vaste politique de formation
et de création en nombre d’emplois
qualifiés des services d'aide à la per-
sonne, en partenariat avec le monde
associatif dans un cadre juridique nou-
veau à inventer sans exonérer l’état de
ses responsabilités. Pourquoi pas un
ministère de l’autonomie pour ces
nouveaux défis ?

Notre volonté de privilégier le maintien
à domicile accompagné et assisté,
comme alternative volontaire,  est
complémentaire avec la nécessité  d'as-
surer une bonne couverture territoriale
passant par un développement en éta-
blissements publics. Il s’agit de mettre

en œuvre un plan de formation des
personnels médicaux et paramédicaux.
Le maillage du territoire par le service
public hospitalier est un gage d’égalité.  

FINANCEMENT SOLIDAIRE 
ET FINANCEMENT PUBLIC
Nous posons le principe d’un finance-
ment solidaire dans la sécurité sociale
et d’un financement public. Pour le
financement de la sécurité sociale, nos
propositions partent tout d’abord du
développement de l’emploi, de l’aug-
mentation des salaires et d’une nou-
velle politique économique et indus-
trielle. Concernant l’Assurance mala-
die, nous portons le principe d’une
modulation de la cotisation sur une
assiette « salaires ».
Concernant les personnes en situation
de handicap, nous proposons une taxe
prélevée à la source pour les emplo -
yeurs qui ne respectent pas la loi. Il
faut aussi affecter à la perte d’autono-
mie une partie  de la contribution sup-
plémentaire que nous voulons créer
sur les revenus financiers des entre-
prises, des banques et assurances.
Nous proposons, par ailleurs, d’assurer
un financement public de la prise en
charge de la perte d’autonomie par
l’Etat, au moyen d’une dotation de
compensation de l’Etat pour les dépar-
tements. Néanmoins, un véritable
financement public pérenne de la prise
en charge de la perte d’autonomie exi-
gera une réforme de progrès et d’effi-
cacité de la taxe professionnelle, ainsi
qu’une véritable réforme de la fiscalité
nationale et locale, réforme qui porte
la suppression de la CSG. Cela renvoie
aussi à une autre conception de
l’Europe, de sa monnaie, de la Banque
Centrale Européenne pour développer
les services publics.
Nous sommes clairement opposés aux
mesures qui sont avancées actuelle-
ment comme l’assurance obligatoire,
le second comme le premier jour de
travail gratuit, l’augmentation de la
CSG des retraités, l’étranglement des
finances des conseils généraux. Nous
rejetons le recours sur succession pour
financer la réponse à la perte d'auto-
nomie car, comme l'assurance indivi-
duelle, c'est un moyen supplémentaire
de contourner la solidarité nationale.
C'est en fait la double peine : la perte
d'autonomie et le prélèvement sur la
succession. n

JEAN-LUC GIBELIN
Responsable du secteur Santé, 

Protection sociale
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SÉCURITÉ

LOPPSI II
La récente interview télévisée de
Nicolas Sarkozy a confirmé l'intention
du gouvernement d'exploiter jusqu'au
bout le filon de la sécurité en vue des
prochaines échéances électorales. 

Il le fait d'ailleurs en développant une
communication éminemment para-
doxale. D'un côté, la droite se gausse en
faisant valoir une prétendue baisse des
faits de délinquance. De l'autre, le gouver-
nement met en exergue chaque nouveau
fait divers et en profite pour consolider
l'arsenal sécuritaire qu'il a patiemment
élaboré depuis 2002.  

BAISSE DE LA DÉLINQUANCE 
OU MANIPULATIONS STATISTIQUES ? 
A ceux qui doutent, le gouvernement ressort
en effet son argument préféré : les statis-
tiques – auxquelles plus personne ne croit
mais tout le monde fait semblant. Certes,
cette année, quelques voix dénoncent quand
même la mascarade, comme Laurent
Mucchielli, qui remarque sur son blog, avec
un peu d’ironie, que ces chiffres ne sont pas
ceux de la délinquance. De fait, il s’agit des
statistiques de la police et de la gendarmerie. 
Chaque année, les forces de l’ordre
comptabilisent le nombre de plaintes
déposées, les procédures, les enquêtes
– puis les classent, mais en vérité, il ne
s’agit pas de la délinquance vécue ou
subie par les Français au quotidien. Il ne
s’agit que d’une petite partie de l’acti-
vité délictueuse ou criminelle. Celle que
l’on a calculé au regard des objectifs
donnés par le ministère, qui se retrouve
ainsi juge et partie selon une logique de
mélange des genres qui ne surprendra
malheureusement plus personne. 
Ainsi, si les victimes ne portent pas plainte,
si les procès-verbaux ne sont pas correc-
tement enregistrés, les faits disparaissent.
Plus grave, les contraventions, la plupart
des délits routiers, les infractions au droit
du travail ou de l’environnement, ne sont
tout simplement pas pris en compte. La
délinquance qui intéresse le ministère de
l’Intérieur est une certaine délinquance.
Celle sur laquelle on peut communiquer.
De bons faits divers, romanesques,
comme ceux qui réveillent par exemple
une campagne électorale.  
Sans surprise, les chiffres de l’année 2010
témoignent d'une baisse de la délinquance
générale de 2 %. Une remarque à ce sujet :
les chiffres de la délinquance générale

mêlent tout. Ils mettent sur le même plan
usage de stupéfiants, violences, vols, viols,
ou défauts de permis de chasse. A y regarder
de plus près, on s'aperçoit que les cambrio-
lages, les agressions sur les personnes et les
vols (violents ou non) sur la voie publique
sont, eux, en augmentation. Or ce sont ces
actes-là qui pourrissent la vie quotidienne
des habitants de nos quartiers. 

L'ARSENAL LÉGISLATIF CONSOLIDÉ...
Tout va tellement bien, d'ailleurs, que le
gouvernement se sent obligé de légiférer
une fois de plus. Depuis la première
Loppsi (en 2002), les spécialistes hésitent.
Ils comptent entre 37 et 41 lois sur la sécu-
rité présentées au Parlement. Autrement
dit, et pour reprendre un chiffre avancé
par Laurent Mucchielli : 10 % de la
production législative française. Certai-
nement un record. Nonobstant, dans cette
dernière Loppsi, qualifiée sobrement de
« fourre-tout » par le journal Le Monde, le
gouvernement persiste dans une idéo-
logie du tout répressif. Encore une fois, il
ne se concentre que sur un certain type
de délinquance, celle qui l’arrange. Mais
même pour cette dernière, les disposi-
tions de la nouvelle loi sont inquiétantes. 
Insistant plus que jamais sur la techno-
logie (vidéosurveillance, fichiers divers,
bracelets électroniques),  le gouverne-
ment prépare en effet une vraie révolu-
tion du maintien de l’ordre et l’avène-
ment d’une sécurité privatisée. 

UNE SÉCURITÉ PRIVATISÉE
Réduisant les effectifs de police, suppri-
mant des postes, il externalise ainsi
certaines missions (aussi diverses que celles
de la police scientifique ou du contrôle
d’identité dans les transports), élargit les
compétences de la police municipale et
renforce le statut des entreprises privées
de sécurité. On sait qu'en France, les effec-
tifs de sécurité publique (police et gendar-
merie) s'élèvent à 220 000, alors que les
entreprises privées qui travaillent dans ce
secteur concentrent 170 00 employés.
Quand on considère les résultats de la priva-
tisation d’une partie de la sécurité dans les
aéroports (illustrée par ces deux journa-
listes de France 2 qui, récemment, ont
voyagé sans encombre avec des armes dans
leurs bagages), on peut redouter le pire.
Moins bien formés, soumis à d’autres
impératifs, notamment comptables, les
agents des entreprises privés ne peuvent
pas remplacer la police et la gendarmerie
nationales. Mais surtout, ce glissement
remet en cause un compromis histo-
rique français qui voyait les citoyens délé-
guer à l’Etat leur sécurité – et contredit

le principe républicain d’égalité. Car
demain, la sécurité appartiendra unique-
ment à ceux qui en auront les moyens.
Et non plus à ceux qui en ont besoin.
Gageons que cela n’affectera pas les chif-
fres du ministère : de toute façon, avec
moins de policiers, il y aura moins de
procès verbaux, donc (soi-disant) moins
de délinquance. Et ce faisant, le gouver-
nement remet en cause une conception
de l’Etat et du service public pour tous,
hérité de la Libération, qu’il n’aime pas.
Plus grave, il ne se contente pas de se
désengager, il se déresponsabilise. Ce
qui n’est pas acceptable. Aujourd’hui,
victimes permanentes de formes insi-
dieuses d’injustices et d’inégalités, nos
concitoyens ont besoin d’un vrai service
public de sécurité. Un service public qui
regroupe la police nationale, la gendar-
merie et les polices municipales nationa-
lisées. Un service public qui leur garantit
un égal accès au droit à la sécurité, sans
distinction géographique, sociale ou patri-
moniale. Une nouvelle carte doit être
élaborée, de manière plus juste, sans exclure
ni quartiers ni populations à quelque titre
que ce soit. Tout le contraire de Loppsi 2 et
de ses petites sœurs depuis 2002.

LA DÉLINQUANCE EN COL BLANC IGNORÉE
Il faut, dans le même temps, rompre avec
une certaine idéologie. Celle qui ignore la
délinquance en col blanc, financière, patro-
nale et fiscale. Celle qui a conduit en 2007
Nicolas Sarkozy, à peine élu, à promettre
au MEDEF de dépénaliser le droit des
affaires. En toute impunité, on peut voler
des centaines de salariés à condition d’uti-
liser des moyens financiers et de ne pas se
faire Le petit délinquant, lui, risque la
prison, à coup sûr. 
On voit que l’argent ne détermine pas
seulement la sécurité éventuelle à venir,
mais l’idée même de délinquance. Péché
véniel que celui du profit, considéré
comme une ambition naturelle. Mais 
la délinquance est malheureusement
partout, y compris au ministère de l’Inté-
rieur. Le ministre a été condamné pour
propos racistes et atteinte au principe de
la présomption d’innocence en 2010. Des
péchés véniels, là aussi, probablement.
Aujourd’hui, le gouvernement a choisi. Sa
politique est à cloche-pied, toujours le
même. Pourtant, pour avancer, la lutte
contre la délinquance a besoin de marcher
sur ses deux jambes – sinon elle boîte,
comme les chiffres de Brice Hortefeux. n

IAN BROSSAT
chargé des questions de sécurité à la direction

nationale du PCF
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FÉMINISME

Le 8 mars
En mars 2011, il est important de
revenir sur les raisons et l’enjeu de
l’existence d’une journée internatio-
nale des droits des femmes. 

En soutien aux nombreuses mani-
festations des ouvrières du début
du siècle, Clara Zetkin, journaliste

allemande dirigeant la revue Die
Gleichheit (l’égalité), propose en août
1910, lors de la seconde conférence
internationale des femmes socialistes,
qu’une journée des femmes soit orga-
nisée chaque année.
Dès le départ, les femmes veulent que
cette journée soit marquée de leur
volonté politique de lutter pour la
conquête de leurs droits.
En France, les femmes se battent depuis
longtemps pour obtenir l’égalité
femme/homme notamment celle des
droits politiques. En 1910, une vingtaine
de féministes dont Madeleine Pelletier
se présenteront aux élections législa-
tives, leurs candidatures seront rejetées.
En 1921, tandis que la Suède accorde le
droit de vote aux femmes, le Gouverne-
ment  français crée la médaille de la
famille française pour honorer les mères
méritantes qui, durant la guerre de 1914,
ont  travaillé et élevé « dignement » leurs
enfants !
Dans l’esprit d’une journée internatio-
nale des femmes pour le droit de vote,
la chambre des députés adopte, le 7
avril 1925, le droit de vote des femmes
aux élections municipales et canto-
nales. Le parti communiste français,
profitant d’une lacune de la réglemen-
tation, propose  des femmes en posi-
tion éligible sur les listes aux élections
municipales. Trois d’entre elles seront
élues mais leur élection sera annulée et
la loi autorisant ce droit de vote aussi.

Il faut attendre 1944, après bien des
batailles, pour obtenir enfin ce droit !
La montée du mouvement féministe des
années 1970 poussant, les Nations Unies
reconnaissent officiellement  la journée
internationale des femmes en 1977.

L’ACTUALITÉ DES COMBATS 
POUR L’ÉGALITÉ
Cette journée est donc hautement poli-
tique et marque combien les combats
pour l’égalité restent d’actualité.
Comment ne pas être révoltés par les
inégalités qui perdurent dans l’accès à la
formation et à l’emploi, dans les formes
d’emploi, dans les salaires à qualifica-
tion similaire, dans le partage des tâches
et des fonctions dans le couple et au sein
de la famille, dans le regard que la
société porte sur l’image du corps de
l’un et de l’autre, dans l’égal accès  aux
postes de responsabilité politique ?
Chaque jour de nouveaux coups sont
portés. Ainsi, aujourd’hui, une énième
directive européenne menace le droit à
l’IVG, sans que cela ne suscite une
grande émotion. Et pourtant si on ne
fait rien, ce sont toutes les euro-
péennes qui vont voir leur libre choix
d’être mère bafoué. Cette remise en
cause constante et universelle des
droits des femmes par les politiques
néolibérales n’est pas massivement
contestée ! Nous sommes en 2011, et
quel syndicat, quel parti politique pro-
pose une grande manifestation sur le
thème de l’égalité ? 

DÉNONCER LE PATRIARCAT 
« Il n’y a pas toujours eu des prolétaires,
il y a toujours eu des femmes » a écrit
Simone de Beauvoir. Les contradictions
entre les sexes sont de fait beaucoup
plus anciennes que les contradictions
entre les classes et elles ne leur donnent
pas naissance. Elles se développent
ensemble sans pour cela se confondre
mais en se favorisant mutuellement. Ce
schéma, qui a imprégné les siècles, a

structuré profondément nos sociétés.
La démocratie moderne ne dénonce
pas l’exclusion, elle continue de la
maintenir, voir de la fabriquer. Le capi-
talisme et le patriarcat se nourrissent
mutuellement pour aliéner les femmes
avec le renfort des religions. 
Dénoncer le patriarcat, montrer qu’il
fonde encore de nos jours la situation
des femmes dans la société, est de
nature à faire évoluer les mentalités
pour opérer des rassemblements au-
delà des seuls mouvements féministes.
Nous nous réjouissons de voir les
Tunisiennes, les Egyptiennes et d’au-
tres femmes des pays du Maghreb et du
Moyen Orient se révolter. Leurs com-
bats pour leurs droits, pour le respect
de leur dignité, pour leur liberté et leur
exigence de démocratie sont les nôtres.
L’histoire nous a appris que les révolu-
tions ne portent pas l’égalité entre les
femmes et les hommes comme déter-
minant et que le combat reste entier.
Pour le 8 mars 2011, nous  serons donc
solidaires des femmes du Maghreb et du
Moyen Orient. Nous le proclamerons en
participant activement, aux côtés des
féministes,  en tant que parti politique, à
la manifestation unitaire à Paris le 5
mars, dans le quartier des ambassades
d’Algérie, d’Iran, d’Egypte. Nous exige-
rons avec elles des Etats de droit, le réta-
blissement des libertés individuelles,
l’abrogation du code de la famille, l’éga-
lité des droits dans les constitutions
nationales  et des Etats Laïcs.  

Femmes des deux rives, notre mobili-
sation doit être à la hauteur du toutes
et tous ensemble pour un monde de
paix où égalité rime avec mixité, soli-
darité avec mise en commun et laïcité
avec liberté. Ce combat est nôtre, nous
le gagnerons ensemble Femmes et
Hommes. n

LAURENCE COHEN
responsable nationale commission 

droits des femmes - Féminisme
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REVUE DES MÉDIAS
Par ALAIN VERMEERSCH

Les pays du Maghreb sont aux prises à des révoltes populaires qui
ont permis d’ores et déjà des transformations importantes du pay-
sage politique dans la région et dans le monde.

forces modernistes, pas très nombreuses,
et une minorité assez forte de fonda-
mentalistes, religieux ou politiques, dont
une infime partie dégénère en terro-
ristes. Ces deux camps se battent pour
le contrôle de la masse centrale des
musulmans. C’est une bataille énorme,
qui est loin d’être finie. Il serait bien naïf
de l’ignorer. A titre personnel, je pense
plutôt que les modernistes finiront par
l’emporter, mais quand ? » Alain Finkiel-
kraut attise l’islamophobie. « En Egypte,
les manifestants s’interrompent pour
faire la prière  » Libération (3/02).
Alexandre Adler dans Le Matin de
Lausanne (6/02) s’effraie « Il est vraisem-
blable que l’Egypte exerce une mainmise
sur la bande de Gaza en faisant passer
le Hamas sous sa coupe. Le gel des rela-
tions diplomatiques pourrait sans doute
atteindre un degré supplémentaire  ».
Bernard-Henri Lévy dans Le Point (20/01)

se veut joyeux sur le départ de Ben Ali.
Le 3 février, parlant de l’Egypte, il finit
par crier à «  l’islamisme radical  ». «  La
perspective d’une Egypte virant au fonda-
mentalisme d’Etat et devenant au
sunnisme ce que l’Iran est au chiisme.. » 

LE RÉVEIL DES PEUPLES
Il se trouve heureusement d’autres voix
qui ne partagent ces visions. Alain
Touraine s’écrie « Sortons de la guerre
froide !  » Il écrit «  Il existe une arabo-
phobie et une islamophobie européennes
qui sont dangereuses... parce qu’elles
nourrissent les politiques xénophobes..
On ne doit pas demander aux intellec-
tuels de parler en l’air au nom des valeurs
universelles... Mais on doit leur demander
de définir et de défendre la cause de la
liberté qui est aussi celle de la justice
sociale  ». Dans son blog, Pascal Boni-
face reproche de relayer «  les craintes
israéliennes face au changement poli-
tique en Egypte. » Il rappelle que ce sont

«  les mêmes qui ont dénoncé pendant
des lustres l’absence de régimes démo-
cratiques dans le monde arabe (qui) s’in-
quiètent désormais de la possibilité qu’il
en existe ». Dans la revue Esprit (02/2011),
Olivier Mongin souligne «  cette révolu-
tion était « malvenue » pour beaucoup
d’esprits, surtout en France. Le soutien
à Ben Ali de la part des politiques (de
droite comme de gauche) a reposé sur
la conviction qu’un Etat fort est indis-
pensable dans un pays où le péril isla-
miste exige un rempart. » Il soutient « Le
monde arabo-musulman ne doit pas être
confondu avec celui de la fin du commu-
nisme. L’exception tunisienne se mani-
feste dans le fait qu’elle pose la question
de la démocratie et de ses fondations ».
Voici ce qu’écrit Bernard Guetta dans
Libération (09/02) «  Il y a moins d’un
mois, le monde arabe était figé. Rien ne
semblait pouvoir y bouger tant la peur
y était omniprésente et tant le statu quo
des dictatures y paraissait préférables
à l’avènement de régimes islamistes.
Puis il y eut la rupture tunisienne, cette
émergence politique d’une jeunesse
assoiffée de liberté, d’une troisième force
se réclamant de la démocratie, et la
contagion fut immédiate. Le monde arabe
s’est aussitôt reconnu dans le soulève-
ment de la Tunisie... le plus peuplé des
pays arabes, l’Egypte, leur épicentre, se
soulevait à son tour... Troisième change-
ment de fond, les Frères musulmans -
minoritaires et non pas majoritaires - y
jouent la démocratie parce qu’ils voient
bien qu’elle présente autrement plus
d’attraits que la charia pour la jeunesse
égyptienne et que les islamistes turcs,
surtout, s’en sont beaucoup mieux portés
que les ayatollahs iraniens de la théo-
cratie ou Al-Qaeda du djihadisme. Ces
trois changements ne sont pas qu’égyp-
tiens. Ils sont à l’œuvre dans tout le
monde arabe et c’est pour cela que cette

À Paris, l’intelligentsia du
silence, titre Le Monde (06/02). Et pour-
suit «  Obnubilés par l’islamisme, inca-
pables de penser une démocratie arabe,
ou juste ignorants, les intellectuels se
font discrets sur les révoltes actuelles. 

DES INTELLECTUELS FRAPPÉS 
DE MYOPIE
Alain-Gérard Slama dans Le Figaro
(09/02) peut écrire « Malheur à qui, frappé
par cette contradiction, ose demander
si les motivations des révoltés de Tunis
et du Caire sont bien celles qu’on leur
prête. À peine a-t-il exprimé ce doute, il
est accusé de céder au préjugé quasi-
raciste selon lequel les peuples arabes
souffrent d’une incompatibilité structu-
relle avec la démocratie. Or s’il est peu
discutable que des démocrates et des
libéraux, issus des classes moyennes,
figurent parmi ces masses hétérogènes,
il est permis de penser que, dans la colère
qui gronde, les déceptions liées au
chômage et à la crise, le rejet des dicta-
tures frappées d’échec et la méfiance à
l’égard des puissances occidentales qui
les ont protégées jouent un rôle au moins
aussi grand.  » Hubert Védrine avertit
« Le monde arabo-musulman n’est pas
homogène. En outre, l’hypothèque isla-
miste n’est pas encore levée : lorsque le
Shah d’Iran a été renversé en 1979, la
plupart des démocrates, pensaient que
cela allait faire naître la démocratie en
Iran. On sait ce qui s’est passé. Ce précé-
dent pèse, incontestablement, même s’il
faut tout faire pour dépasser cette fata-
lité...Il y a, à l’intérieur du monde
musulman, un gigantesque bras de fer,
un affrontement historique, entre des
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la grande inconnue. Il faut bien voir une
chose importante : les islamistes se sont
embourgeoisés. Ils sont devenus parle-
mentaristes, ils n’ont plus de projet
social..  » Il poursuit sur l’impact de ces
révolutions chez les musulmans d’Occi-
dent « ça casse la « fatalité musulmane »,
ressassée par les islamophobes de droite
ou de gauche, qui disent que l’islam serait
incompatible avec la démocratie. Ce qui
se passe casse ce logiciel. Ca casse tous
les logiciels populistes ».  Rue89 (22/02). 
Et pourtant, la droite et le FN se saisis-
sent de ce thème. Le Parisien signale
« en confiant à Jean-François Copé, rapi-
dement relayé par Christian Estrosi puis
Benoist Apparu, le soin de « relancer un
grand débat sur la place des religions en
France », la volonté du président de la
République tient davantage de la
manœuvre politique que de la réflexion
philosophique. Talonné dans les sondages
par une Marine Le Pen qui, la première,
a dégainé sur les « prières de rue » il y a
deux mois, l’Elysée ne veut pas lui aban-
donner la thématique de la laïcité. Il
compte bien en faire l’un des sujets clés
de la prochaine présidentielle. Avec ce
débat, c’est en réalité la question de la
place de l’islam en France qui est à
nouveau posée ». « On ne choisit pas nos
sujets en fonction du PS ou du FN, mais
en fonction de ce qui intéresse les Fran-
çais ! Nous, on arrive avec des solutions,
là où le FN est exclusivement dans l’im-
précation », précise le patron de l’UMP.
Il n’a pas non plus échappé à Sarkozy que
les révolutions dans le monde arabe
inquiètent une partie de son électorat.
S’il se garde bien de tenir ces propos en
public, le chef de l’Etat fait le constat
suivant en petit comité : « Barack Obama
est décontracté sur ce sujet car il n’aura
pas trois millions de réfugiés si ça se
passe mal ! » Marine Le Pen affirme dans
Le Monde« Comme tout le monde, je me
félicite si ces pays arrivent à accéder à
la démocratie, mais ma responsabilité de
femme politique est de détecter quelles
peuvent être les difficultés. J’en vois deux
majeures. La première, une montée des
islamistes, la seconde, un afflux d’immi-
gration clandestine. » (22/02) n

Ressources : La grande hypocrisie des
élites médiatisées. Lofti Maherzi.
L’Humanité (19/02/2011).
1848, 1989, 2011 Il était une fois la révolu-
tion. Sylvie Aprile, Henry Laurens, Pierre
Hassner. Le Monde (20/02/2001).
Le 89 du monde arabe. Edwy Plenel.
Médiapart (03/02/2011).

révolution, le printemps arabe, n’en est
qu’à ses débuts. » Un intellectuel améri-
cain, Ian Buruma relève de son côté dans
Le Figaro (09/02) « En fait, l’une des carac-
téristiques les plus frappantes des soulè-
vements populaires en Tunisie et en
Égypte – et peut-être l’une des plus impor-
tantes – est le rôle tout à fait mineur joué
par les islamistes. »
« Quel modèle politique pour les peuples
arabes » titre Le Monde (17/02) avec une
réponse : «  D’après une étude récente
menée dans sept pays arabes, deux tiers
des personnes interrogées estimaient
que la Turquie était l’exemple réussi d’un
mariage de l’islam avec la démocratie ».
«  Les paris sont ouverts. Quel sera le
prochain domino à tomber : la Libye, le
Yémen, Bahreïn, la Jordanie, l’Algérie... ?
Et, surtout, quand viendra le tour de l’Iran,
un enjeu aussi considérable que l’Egypte
et un pays particulièrement fragile dans
son principe même, son identité islamiste
?  » se demande Dominique Moïsi Les
Echos (21/02). En effet, poursuit-il «  le
nouveau monde dans lequel nous
entrons... est aussi sur le plan régional
« postislamiste » pour reprendre la
formule d’Olivier Roy... Il est certes bien
trop tôt pour prédire de manière exacte
le calendrier de la chute du régime des
mollahs, mais les révolutions interve-
nues en Tunisie et en Egypte hier rendent
le changement en Iran inéluctable. » Ce
même O. Roy écrit dans La Croix (22/02)

«  C’est une révolte plus qu’une révolu-
tion. En 1989, on était aussi en présence
d’une révolte qui a abouti à un change-
ment parce que les régimes se sont
effacés. Aujourd’hui, deux éléments font
obstacle à ce mouvement. Le premier,
c’est la résistance des régimes. Elle est
plus dure, parce qu’il n’y a pas de centre
comme l’Union soviétique qui, une fois
effondrée, a permis que tout s’ouvre. Ici,
chaque pays a sa spécificité. L’autre
problème, c’est que la communauté inter-
nationale est très ambivalente. D’un côté,
elle salue la démocratie, de l’autre, elle
veut le statu quo. » Elisabeth Roudinesco
en écho à la Révolution française estime
pour sa part Le Monde (20/02) « Ce qui
se passe dans le monde arabe, c’est le
retour de cet idéal.. L’esprit de la révo-
lution est en marche. Un jour viendra où
il se propagera de l’Iran à la Chine en
passant par l’ensemble du monde arabe.
Et il reviendra en France au moment
même où l’on pensera l’avoir extirpé des
consciences ». Pascal Boniface souligne
cette réalité « L’onde de choc est en fait

mondiale. Elle concerne l’ensemble des
pays émergents où la population est suffi-
samment éduquée pour ne pas prendre
pour argent comptant la propagande offi-
cielle, où les inégalités sociales, la corrup-
tion, l’immobilisme politique sont devenus
inacceptables. Les régimes seront forcés
de faire preuve d’ouverture politique et
sociale, de tenir compte des aspirations
de leurs populations, de crainte d’être
emportés. » La Croix (09/02).

LES CAMPAGNES CONTRE L’ISLAM 
DU FN ET DE L’UMP 
Jean-Yves Camus révélait la visite en
Israël d’« une délégation de l’Alliance
des partis européens pour la liberté et
les droits civils, organisation parapluie
rassemblant des partis d’extrême droite
de la quatrième génération. Focalisés
contre l’islam (et non contre l’islamisme),
ancrés dans la théorie du « Choc des
civilisations », partisans de la démocratie
directe contre les élites, ces mouvements
veulent, question d’image et de crédibi-
lité, se débarrasser des oripeaux encom-
brants de l’antisémitisme. Pour faire jonc-
tion avec cet intérêt tactique, ils partagent
une croyance : à tout prendre, Israël
mérite d’être soutenu parce qu’il est un
rempart de l’Occident contre la progres-
sion de l’islam. La « déclaration de Jéru-
salem », signée par les visiteurs le 7
décembre situe parfaitement le plan sur
lequel est scellée la nouvelle alliance
entre la droite ultranationaliste israé-
lienne et ses homologues européennes :
« Nous avons vaincu les systèmes tota-
litaires comme le fascisme, le national-
socialisme et le communisme. Mainte-
nant, nous nous trouvons devant une
nouvelle menace, celle du fondamenta-
lisme islamique, et nous prendrons part
au combat mondial des défenseurs de
la démocratie et des droits de l’homme. »
Rue89 (23/12/2010). Laurent Joffrin Libé-
ration (07/02) peut écrire «  Chacun a
constaté l’expansion du totalitarisme
religieux, chacun sait qu’il faut le
combattre. Certaines révolutions démo-
cratiques ont couru semblables risques.
La prise de la Bastille a conduit à la
Terreur.. La fin du communisme en
Yougoslavie à la guerre civile.. Les isla-
mistes n’ont joué aucun rôle dans le
déclenchement des révoltes. Pourquoi
le pire serait-il sûr ? » Les médias jouent
sur la peur de l’islamisme. O. Roy se veut
mesuré «  L’islamisme est fini, comme
solution politique et comme idéologie.
Mais les islamistes sont là, et c’est donc
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CRITIQUES

EDOUARD GLISSANT, PATRICK CHAMOISEAU
Quand les murs tombent : L’identité
nationale hors-la-loi ? Editions Galaade /
Institut du tout-monde, 2007.

Par DANTE BASSINO

Après le décès d’Edouard Glissant, il est utile de revenir
sur l’un de ses derniers essais, écrit avec Patrick
Chamoiseau en 2007. Les auteurs partent de la question
de l’Identité pour mettre à nu le concept d’identité
nationale, indissociable des constructions idéologiques
colonialistes mais que certains peuples soumis ont
réussi à retourner pour mieux se libérer et s’élever. Ils
utilisent la notion de mondialité, pour effacer toute idée
d’intérêts communautaires et souligner la construction
d’intérêts de classe, même si ce mot n’est pas cité. 
Les murs, poreux aux immigrations de capitaux mais
sévères aux hommes, les dressant les uns contre les
autres sont finement analysés, et le ministère de l’immi-
gration y trouve une appellation plus juste sous le terme
de « mur ministère ». Ce livre est salutaire dans le climat
actuel. Parfois difficile, il permet cependant d’aborder la
pensée de ses deux auteurs. Il reste d’actualité, car ce
débat sur l’identité nationale a laissé des traces et le
ministère de l’immigration, même s’il a perdu une par-
tie de son appellation, existe toujours. Le ministre de
l’intérieur a été clair : la politique des murs continue,
avec les mêmes objectifs et les mêmes ambitions. 
La seule limite importante de cet essai réside dans l’ab-
sence d’analyse sur les raisons profondes des poli-
tiques actuelles. L’immigration vers la France est très
largement une immigration de travail. Les murs dres-
sés le sont pour accréditer une théorie de l’invasion.
Les lois successives maintiennent toujours plus  de tra-
vailleurs migrants en situation irrégulière, ce qui les
soumet à une exploitation forcenée, et permet de faire
pression sur les droits de tous les travailleurs.  n

THOMAS DELTOMBE. MANUEL DOMERGUE,
JACOB TATSITSA
KAMERUN ! Une guerre cachée aux origines de
la Françafrique. La Découverte, 2011. 742 p. 

Par AUGUSTIN PALLIÈRE

Kamerun ! est un enquête
fouillée sur la guerre qu'a
menée la France contre l’in-
dépendance du Cameroun
dont l'origine remonte en
1955, quand la France
réprime dans le sang les
nationalistes de l'UPC. 
La guerre qui oppose direc-
tement des militaires fran-
çais aux nationalistes dure 7
ans. Les auteurs montrent
que sont présents alors tous
les ingrédients de la guerre
psychologique : embrigadement des populations, tor-
ture, mutilation, une justice militaire expéditive, des
disparitions… On retrouve les pratiques (et les noms ! )
de l’armée en Indochine ou en Algérie française. Les
auteurs, d'ailleurs, estiment qu'il y a là un devoir de
mémoire : les acteurs et les témoins directs du conflit
(militaires et administrateurs français, rebelles de
l'UPC, population civile) sont en train de disparaître, et
ils emportent avec eux le secret de cette guerre que la
France continue à nier. 
Le Cameroun des années 50-60, c'est aussi le moment
où se met en place la “Françafrique”. On retrouve au fil
des pages des événements et des noms bien connus :
Mesmer, Mitterand, l'incontournable Foccart. Dans
cette histoire, un racisme éhonté et les intérêts écono-
miques marchent main dans la main. Pour sauvegarder
ces derniers, la France met en selle le prototype de la
créature françafriquaine : le dictateur Ahmadou
Ahidjo. La France l'aide à éliminer un à un les diri-
geants nationalistes historiques, Ruben Um Nyobé en
1958, Moumié empoisoné à Genève en 1960 puis
Ouandié condamné à mort en 1971… Mongo Beti écri-
vait alors Main Basse sur le Cameroun (édité chez
Maspero et censuré immédiatement sur ordre de
Foccart). Quarante ans plus tard le travail des histo-
riens vient corroborer l'ensemble des thèses du roman-
cier militant par une démonstration serrée du rôle de la
France dans ces crimes. 
Le livre montre l'imbrication des intérêts politiques,
économiques, militaires dans la mise en place de la
françafrique. Les militants communistes des colonies
étaient au premier rang dans les mouvements
d'émancipation. À l'heure où nous sommes sans
cesse mis en face de supposés “démons de l'histoire”,
il est important de se réapproprier cette histoire
aussi. n
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PAUL BOCCARA
La crise systémique : une crise de civilisation.
Fondation Gabriel Péri, 2011, 45 p.

Par C. M.

La problématique est originale : ne pas analyser la crise
seulement au plan économique mais aussi au plan dit
« anthroponomique », concernant la réalité sociale non
économique. La crise systémique du capitalisme est
expliquée par l’auteur à partir de la suraccumulation
du capital, avec les nouveautés de la mondialisation.
Au niveau anthroponomique, Paul Boccara caractérise
la crise des délégations et des représentations. Elle
concerne le moment politique, les rapports parentaux,
la culture… 
La radicalité de la crise systémique renvoie à la révolu-
tion informationnelle, la révolution monétaire, la révo-
lution écologique, aux révolutions démographiques,
parentales, etc. Tout cela tend  à une mise en cause
d’ensemble de la civilisation, à l’échelle de toute l’hu-
manité.
La deuxième partie de l’ouvrage s’attache à la progres-
sion et à l’exacerbation  du capitalisme et du libéra-
lisme. Au plan économique, c’est le déchaînement
mondial des marchés, mais aussi le développement des
pays émergents. Au plan anthroponomique, c’est l’exa-
cerbation de l’individualisme mais aussi sa progression
dans le monde entier, les crises de l’autorité, des
affrontements sur les mœurs. 
Le tournant de la crise systémique, c’est  au plan éco-
nomique, la crise financière d’éclatement des suren-
dettements des ménages et des entreprises, le relais par
les endettements publics et la relance de la spécula-
tion, avec les interventions des Etats au profit des
banques. C’est aussi  l’éclatement des affrontements
moraux et violents, au plan anthroponomique.
La dernière partie concerne des propositions de transfor-
mations radicales. Maîtriser et commencer à dépasser le
marché du travail, le marché monétaire et financier, le
marché des productions, le marché mondial, notamment

pour l’expansion des ser-
vices publics et de biens
communs publics de l’hu-
manité, y compris pour
l’écologie. Maîtriser et com-
mencer à dépasser aussi les
délégations représentatives,
avec des pouvoirs de parti-
cipation et d’intervention
directe du local au mondial,
et un nouvel humanisme de
partages.
Cet ouvrage élargit le
débat d’alternative à la
crise de la civilisation, en
se prononçant pour une
nouvelle civilisation. n

PAUL SYNDIC
Urgences planétaires, Le Temps 
des cerises, 2010.

Par DANTE BASSINO

Enfin un livre décomplexé sur
les questions environnemen-
tales ! L’auteur met en perspec-
tive l’urgence et l’importance de
ces questions avec la logique
capitaliste : il est impossible de
résoudre les défis environne-
mentaux sans dépasser le capi-
talisme. Il démontre comment
les classes dirigeantes et le
patronat détournent la résolu-
tion de questions urgentes et des concepts tels que
« développement durable » pour asseoir le capitalisme
vert, et continuer l’accumulation financière. 
Paul Syndic développe le concept de « développement
humain durable » qui prend en compte à la fois la
réduction importante de l’impact environnemental de
nos activités (transports, production, …) et l’indispen-
sable satisfaction de l’accès aux besoins essentiels
(nourriture, eau, soins, énergie, éducation, …).
Comment croire en effet que l’on pourra répondre aux
défis environnementaux par de simples modifications
de comportement individuels ? L’auteur montre la
nécessité de remettre en cause les choix collectifs, en
particulier concernant les transports, et de tenir compte
de la situation de plusieurs milliards d’habitants qui lut-
tent pour survivre, en particulier dans les pays en voie
de développement (PVD). Il est rappelé utilement que
ces pays et leurs habitants, alors qu’ils n’ont pas de res-
ponsabilité historique dans cette situation, sont les pre-
miers à souffrir des conséquences du réchauffement
climatique et que la prise en compte de leur parole et de
leurs intérêts est très réduite, le débat étant confisqué
par les pays développés ou certains pays émergents,
uniquement pour satisfaire leurs intérêts. 
L’auteur ne traite pas en détail des questions tech-
niques, même s’il démontre que des technologies exis-
tent ou pourraient être améliorées dans bien des
domaines pour limiter ou éviter la consommation
d’énergies carbonées. Sur le nucléaire, par exemple,
indispensable aujourd’hui pour répondre aux besoins
de production électrique sans émettre de gaz à effet de
serre, il plaide pour un débat dépassionné. 
Cette nécessité de débats larges sur nos choix collectifs,
sur les décisions des grands groupes, est mise au cœur
des éléments indispensables pour répondre au
réchauffement climatique et aux besoins humains.
Sans imposer de modèle de société préconçu, Paul
Syndic propose la mise en place de politiques alterna-
tives et l’indispensable création ou modification d’ins-
titutions internationales pour garantir et coordonner
les politiques menées. n
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COMMUNISME EN QUESTION

Par JEAN-NUMA DUCANGE*

miniature des travers bureaucratiques
des appareils d’État, tendance à favori-
ser la défense de l’organisation au pro-
fit des mouvements sociaux, vertica-
lisme empêchant toute initiative réelle
de la base, etc. Récemment les cri-
tiques contre la verticalité des organi-
sations ont repris une certaine force
avec des analyses rappelant parfois la
“micropolitique” chère à Gilles Deleuze
et Félix Guattari théorisée et répétée
avec un certain succès dans les années
1960-1970... Qui pourra nier la force de
ces remarques ? Pour n’en rester qu’à
l’exemple français – principal exemple
développé ici – qui veut expliquer l’ef-
fondrement spectaculaire des effectifs
du PCF en deux décennies au cours
d’une  séquence qui va de la fin des
années 1970 à nos jours doit assuré-
ment prendre le problème au sérieux. 

Il n’est pourtant pas certain que de
tels constats critiques sur la forme
parti suffisent à épuiser la question
pour un projet transformateur dans
les années à venir. En premier lieu
parce que l’essentiel du tissu militant
structurant la gauche demeure peu ou
prou organisé dans des structures dites
“traditionnelles” telles que les associa-
tions, partis et syndicats, ces derniers
ayant encore montré récemment, par-
delà les débats que l’on peut avoir sur
les orientations des confédérations,
leur capacité mobilisatrice. Des formes
alternatives à ces organisations,
notamment celles issues de l’altermon-
dialisme, sont rapidement entrées en
crise tandis que d’autres mouvements

surgis soit en-dehors des cadres habi-
tuels, soit en rupture avec ces derniers,
n’ont pu voir se réaliser pleinement
leur volonté de se substituer aux
“vieux” appareils. Une telle réalité n’au-
torise certainement pas un mépris
pour ces nouvelles structures mais elle
devrait infléchir les prédictions des
plus optimistes qui avaient affirmé au
début des années 2000 que la “gauche
de la gauche” se recomposerait
(presque) uniquement en-dehors de
courants politiques ayant structuré
pendant des décennies les mouve-
ments ouvriers et sociaux...  À moins de
ne juger que la seule force à l’œuvre
pour expliquer le maintien de ces cou-
rants soit une inertie rampante, le rôle
de ceux-ci dans les recompositions en
cours doivent interroger tous ceux qui
entendent établir un bilan de la forme
parti.
A cet égard, le regard historique peut
permettre d’éclairer quelques dimen-
sions du problème. Un parti n’est pas
qu’une organisation portant une ligne
politique à un moment donné mais
constitue également, lorsqu’il est
implanté, un milieu structuré. À partir
des années 1930 et aux lendemains de
1945, le PCF est devenu un parti de
masse, le premier du genre en France,
encadrant le monde ouvrier de façon
certes non hégémonique, mais déci-
sive. Ne voir dans la question de l’élar-
gissement militant et le parti de masse
qu’une renonciation aux idées révolu-
tionnaires au détriment d’un réfor-
misme plus ou au moins inavoué per-
met d’évacuer bien vite une des ques-

e n’est pas un hasard si 
dans le cadre de la “Première
Internationale” (1864-1876) ce débat
fut, parmi d’autres, au cœur de l’affron-
tement entre Marx et Bakounine,
controverse dont les échos sont multi-
ples (c’est le moins que l’on puisse
dire !) au vingtième siècle. Avec l’effon-
drement du mur de Berlin et la décom-
position du “socialisme réel” à l’Est,
dans un contexte de remise en cause
des compromis sociaux dans les pays
de l’Ouest, le débat a repris. À une
large échelle, la forme parti – en parti-
culier les partis sociaux-démocrates et
communistes –  est apparue discrédi-
tée. Les reproches et griefs sont
connus : autoritarisme, réplique en

Quelques remarques 

* Jean-Numa Ducange est 
enseignant-chercheur 
à l’université de Rouen, 
animateur (avec Jean Salem,
Stathis Kouvélakis et Isabelle
Garo) du “Séminaire Marx 
au XXIe siècle”)

Depuis que le mouvement ouvrier s’est constitué dans la seconde
moitié du XIXe siècle, la forme que doit prendre l’organisation collec-
tive pour changer l’état social existant a fait couler beaucoup d’encre. 

C
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sur la “forme parti”...
municipal”) doit être intégré dans une
approche d’ensemble. L’effort d’éduca-
tion populaire à une large échelle, via
notamment les écoles de formation,
thème d’ailleurs repris par d’autres struc-
tures aujourd’hui comme les universités
populaires, s’inscrit dans la même dyna-
mique, sans même évoquer des luttes
“culturelles” plus larges menées pendant
longtemps par les organisations du
mouvement ouvrier pour s’implanter
durablement dans la société. 
Eric Hobsbawm a montré magistralement
dans son Âge des extrêmes comment, à
un autre niveau, l’existence du bloc sovié-
tique avait contraint le capitalisme à se
réformer et à concéder des réformes en
faveur du monde du travail et ce quoique
l’on pense de la nature des régimes du
“socialisme réel”. Mutatis mutandis, il
faut rappeler la place des organisations
politiques et syndicales en France qui,
par leur existence même, ont contribué
à installer à une large échelle des repères
sociaux, voire une conscience historique
articulée avec une perspective d’un chan-
gement radical de l’avenir, le tout s’ins-
crivant dans un contexte plus global de
compromis de classe avec des conquêtes
sociales gagnées de haute lutte. Certes
ce compromis était étroitement dépen-
dant d’une conjoncture économique
déterminée, mais la forme politique spéci-
fique qu’a pu incarner le parti commu-
niste s’inscrit dans des traditions plus
anciennes, “plébéiennes”, qui plongent
ses racines dans des mouvements
d’émancipation nés au cours de la Révo-
lution française. Problème franco-fran-
çais dira-t-on (ou à la rigueur franco-
italien...) puisque les organisations
social-démocrates dans les pays du Nord
n’ont-elles pas, dans leur contexte
respectif, assuré la même fonction ? Ce
serait négliger des spécificités qu’illustre
la continuité des mouvements sociaux,
notamment les mouvements de grèves
de 1936, 1968, 1995 (voire jusqu’à
aujourd’hui, malgré les échecs). Mouve-
ments que l’on ne peut dissocier de la
longue existence d’un parti communiste

fort avec ses singularités doctrinales,
ainsi que d’une extrême gauche long-
temps et encore vivace, sans même parler
de minorités syndicales radicales, loin
d’être marginales... Autant de phéno-
mènes inconnus à cette échelle dans les
pays nordiques. 
Mais au fond tout cela n’est-il pas sim-
plement matière à débat pour les histo-
riens (les héritages, la mémoire...) et
pour les sociologues (sur l’implantation
et les modes de socialisation du com-
munisme militant) ? En réalité, com-
prendre la profondeur d’une telle
implantation sur le long terme dit
encore quelque chose sur la situation
politique contemporaine. Profondeur
dont témoigne un immense parti (le
plus important entend-t-on parfois...)
celui des “ex”, en particulier du PCF et
de l’extrême gauche. Mais à l’inverse de
quelques “ex” médiatiques souvent
davantage investis dans leur promotion
personnelle que dans une quelconque
forme de militantisme, beaucoup sont
restés syndicalistes, militants d’une
cause liée à leur profession, quartier ou
encore impliqués dans la défense de
telle ou telle cause. Des pratiques
anciennes, portées nécessairement par
une certaine génération pourra-t-on
objecter... Mais elles représentent éga-
lement la permanence d’un milieu dans
lequel les catégories populaires et
jeunes, bien que faiblement représen-
tés, ne sont pas totalement absents.
Ces quelques remarques développées
ici ne visent qu’à inciter au débat sur le
bilan des expériences autour de la
“forme parti”. Les profondes mutations
sociales et l’émergence des outils
numériques empêchent bien évidem-
ment de prôner à l’identique la recons-
titution des organisations de jadis : les
identités politiques prendront néces-
sairement des formes nouvelles. Ces
bouleversements ne nous empêchent
pas pour autant de revenir sur une
histoire dont la connaissance critique
comptera probablement dans les
combats à venir. n

tions centrales qui a traversé l’histoire
des organisations depuis le début du
vingtième, question qui s’était d’ail-
leurs déjà posée à des partis d’ampleur
comparable (comme par exemple dans
la social-démocratie allemande). La
construction d’un parti de masse en
Europe occidentale, les travers qu’il a
pu engendrer mais également le levier
pour toute une série de conquêtes,
s’est posée tôt dans le mouvement
ouvrier. Pour prendre une situation
comparable à la France après 1945, en
Italie le Parti communiste a longtemps
occupé une position extrêmement
forte où la réflexion sur la question du
parti avait d’ailleurs été poussée plus
en avant. Paradoxe ? Oui si l’on consi-
dère l’organisation par rapport à l’ori-
gine du “parti de type nouveau”
d’avant-garde qui devait être construit.
Contradiction aussi si l’on relève égale-
ment que l’assise de masse qu’il
conquiert contraste avec le verrouil-
lage et les fermetures du stalinisme.
Paradoxe toujours si l’on relève que le
PCF, lorsqu’il devient un parti large,
prolonge dans une certaine mesure
l’implantation voire des pratiques de
courants socialistes français d’avant
1914, alors qu’à sa naissance il se vou-
lait en rupture totale avec le “vieux”
socialisme jugé corrompu ayant som-
bré dans l’effort militaire... 

Mais au-delà des débats stratégiques
et historiques qu’impliquent ces
constats, les leçons à tirer de ces expé-
riences doivent tenir compte de l’étude
des pratiques militantes auxquelles ces
organisations ont donné lieu. Le parti
et les structures proches de lui ont pu
localement incarner un cadre alternatif
quasi quotidien certes non au système
capitaliste en tant que tel, mais au moins
un levier pour infléchir les réalités les
plus pénibles à l’aide de mesures maté-
rielles concrètes. A ce titre l’existence de
municipalités avec des gestions spéci-
fiques et des choix politiques singuliers
(parfois désigné comme le “communisme
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SCIENCES
La culture scientifique est un enjeu de société. L’appropriation citoyenne de celle-ci participe de la construction
du projet communiste. Chaque mois un article éclaire une actualité scientifique et technique. Et nous pensons
avec Rabelais que « science sans conscience n’est que ruine de l’âme ».

PAR DANIEL THOMAS* 

Les biotechnologies utilisent des fonc-
tions biologiques comme outils pour
créer des propriétés, des caractères,
des activités qui n’existent pas dans la
nature. La notion souvent floue de
génie génétique prend tout son sens
dans cette démarche qui est celle des
ingénieurs  : le vivant n’est plus simple-
ment matière première ou aliment, il
devient facteur de production, de
transformation industrielle, de caracté-
risation analytique.

L’importance stratégique des solu-
tions proposées par les biotechnolo-
gies est liée à leur rencontre histo-
rique avec trois grandes préoccupa-
tions de l’humanité  :

• Les réserves de matières premières
et d’énergies fossiles sont une enve-
loppe fermée et limitée. L’utilisation
des biomasses végétales produites par
la photosynthèse, grâce à l’apport
constant d’énergie externe par le
rayonnement solaire, crée un élément
d’alternative pour procurer matières
premières et énergie à l’industrie. Les
agro-ressources deviennent riches de
potentialités modifiant les relations
entre champs et usines.

• Les procédés de transformation
industrielle doivent réduire leur
consommation énergétique ; les bio-
technologies fournissent des fonctions

Biotechnologies : 
les choix technologiques, 
enjeu majeur de 
la démocratie

*DANIEL THOMAS est professeur à
l’Université de Technologie de
Compiègne, président de la section
« Biochimie et Biologie
Moléculaire » du Conseil National
des Universités (CNU).

En génétique formelle, le gène restait un concept issu de la pensée
humaine, il est devenu une réalité physique et chimique. Cette mutation est
l’un des évènements les plus importants de l’histoire des sciences. 

Avec l’achèvement du séquen -
çage du génome humain, nous vivons
une nouvelle étape des biotechnologies.
La génétique est passée, depuis
Johann Gregor Mendel, de la descrip-
tion formelle des lois qui régissent la
transmission des caractères hérédi-
taires à l’analyse moléculaire de la pro-
grammation génétique. En génétique
formelle, le gène restait  un concept
issu de la pensée humaine, il est
devenu une réalité physique et chi-
mique. Cette mutation est l’un des évè-
nements les plus importants de l’his-
toire des sciences. L’essor d’une géné-
tique moléculaire dans les années
1970 a ouvert la voie à une repro-
grammation des êtres vivants, per-
mettant pour la première fois à une
espèce vivante, la nôtre, d’agir sur sa
propre évolution.

catalytiques réalisant nombre de réac-
tions à température et pression ordi-
naires  : la synthèse de l’ammoniaque,
essentielle pour la production des
engrais azotés, pratiquée à 600°C et
sous 500 atmosphères dans l’industrie
classique, s’effectue aux conditions
ambiantes par la voie biologique grâce à
la fixation symbiotique de l’azote de l’air.

• Le respect de l’environnement devrait
être plus aisé avec les procédés biolo-
giques, les éventuelles pollutions étant
biodégradables.

Dans les pays du Sud, certaines inno-
vations technologiques venues du
Nord se soldent par des catastrophes
humaines, sociales ou écologiques.
Les biotechnologies pourraient avoir
un impact positif, pour deux raisons
qui tiennent à la culture et à la nature.
L’emploi des fonctions du vivant
comme outil fait partie du patrimoine
culturel de nombreux pays du Sud. En
Afrique, en Asie, en Amérique latine, de
solides traditions d’utilisation de la fer-
mentation, par exemple pour conserver
ou transformer les aliments, rendent
plus facile l’appropriation culturelle - et
donc l’exploitation économique - d’une
unité de fermentation que d’une usine
de chimie  lourde classique.
De plus, les biotechnologies peuvent
s’appuyer sur des spécificités régio-
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nales car le vivant ne s’achète pas sur
étagère comme une machine-outil
dotée, en principe, du même rende-
ment sur n’importe quel continent.
Ainsi, depuis les Aztèques, les
Mexicains profitent-ils de l’altitude et
de l’adaptation des souches locales de
spiruline pour en tirer des aliments
pour l’homme et les animaux.
Bien entendu, ces pays ne doivent pas
se retrouver en état de dépendance par
rapport à quelques multinationales. La
coopération Nord-Sud doit être équili-
brée par rapport aux objectifs et inté-
rêts de tous les partenaires. C’est
essentiel, non seulement pour le Sud
mais pour toute l’humanité. 
Les technologies ne sont jamais neu-
tres puisqu’elles ouvrent des possibili-
tés nouvelles d’actions, mais ce qui est
déterminant, ce sont les décisions des
acteurs humains, les valeurs qui les gui-
dent dans l’emploi de la puissance
apportée par la connaissance. 
Les choix scientifiques et technolo-
giques, particulièrement dans le déve-
loppement et l’utilisation des résultats
de la biotechnologie, concernent
aujourd’hui des enjeux majeurs de la
démocratie. Nous sommes directement
impliqués à la fois comme êtres biolo-
giques et comme acteurs de la vie
sociale. La majeure partie des activités
humaines va être irriguée par l’essor
des biotechnologies car ce sont,
comme les matériaux, la micro-infor-
matique, des technologies diffusantes :
non seulement elles créent de nou-
veaux secteurs d’activité, mais elles
vont être exploitées par l’ensemble des
secteurs d’activités, y compris tradi-
tionnels, et modifier la vie quotidienne.

Aussi, l’intervention des citoyens, tra-
vailleurs, consommateurs, de toute la
société civile, associés très tôt et dans
la transparence aux projets en dévelop-
pement, est-elle essentielle car se
posent des problèmes de réglementa-
tion et d’éthique qui ne peuvent pas
être traités par les seuls experts. Les
comités d’éthique sont nécessaires,
mais leur existence ne doit pas laisser
croire que le débat ne concerne que les
spécialistes.
La biologie végétale, qui avait un cer-
tain retard par rapport à celle du
domaine animal, a progressé considé-
rablement ces dernières années. Ses
développements ont une importance
capitale pour la recherche de base,
pour comprendre la physiologie, la
reproduction des plantes et leur com-
portement dans l’environnement. A
présent, au-delà de la sélection de
mutants intéressants parmi tous ceux
produits par mutagenèse spontanée ou
artificiellement provoquée, un nouveau
saut est accompli avec la transgenèse,
modification du génome d’une espèce
par insertion de séquence d’ADN prove-
nant d’un autre organisme.
Des risques sanitaires peuvent être liés
à des effets non désirés induits par l’in-
troduction dans la plante d’un gène dit
d’intérêt ou par la transgenèse elle-
même. La complexité du génome végé-
tal rend concevable le réveil de certains
métabolismes « fossiles » produisant
des molécules toxiques. La pomme de
terre transgénique pourrait ainsi fabri-
quer par accident des molécules
toxiques comme des stupéfiants. Les
risques doivent être relativisés parce
que ces effets toxiques n’ont jamais été

observés et parce que les applications
autres qu’alimentaires, carburants,
lubrifiants moteurs ou matériaux, ne
sont évidemment pas concernées.
Les risques pour l’environnement sont
reliés à la dissémination des transge-
nèses dans la flore sauvage et les
autres cultures agricoles. La diffusion
des gènes de résistance aux herbicides
pose de véritables problèmes et pour-
rait mettre en péril l’ensemble de l’agri-
culture. De plus, le fait que la même
multinationale vende l’herbicide et la
semence «  résistante  » place le monde
agricole dans une tenaille redoutable
en l’incitant à employer plus d’herbi-
cide encore.
Le corollaire de la nécessaire féconda-
tion des activités industrielles pour la
création d’emploi en biotechnologies
par le secteur public est de ne pas suc-
comber, par méconnaissance et vision
réductionniste de court terme, à l’utili-
tarisme d’une recherche entièrement
vouée à des objectifs pratiques identi-
fiés. D’autant que l’on observe une ten-
dance à la privatisation des connais-
sances fondamentales. Nombre d’insti-
tutions universitaires établissent des
relations exclusives avec des sociétés
privées  ; nous craignons que, dans une
certaine mesure, l’absence de diffu-
sion de la connaissance fondamentale
ou des restrictions à cette diffusion
fassent obstacle au développement
du patrimoine scientifique de base au
niveau international. Le renforcement
nécessaire des transferts de la
recherche publique vers les entreprises
ne doit pas aboutir à ce résultat stérili-
sant à terme.  n
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